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ARRÊTE
N° 08/2011

Commune de Montlaur

ARRETE DE MISE CONGE DE PATERNITE

Le Maire de Montaur,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique territoriale, notamment l'article 57,

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L331-3, L331-6, L331-8,

VU le décret du 11 janvier 1960 relatif à la protection sociale des agents relevant du régime spécial,

VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 relatif aux agents nommés sur des emplois à temps non complet,

VU la loi 2001-1246 du 21 décembre 2001 relative au financement de la sécurité sociale pour 2002,
VU le décret 2001-1352 du 28 décembre 2001 modifiant le code de la sécurité sociale, relatif au congé de paternité des assurés relevant du régime général,

VU le décret 2002-1301 du 25 octobre 2002 relatif aux modalités de remboursement des rémunérations servies à l'occasion du congé de paternité,

VU la situation administrative de M. Claude Alinat qui est actuellement titulaire sur un emploi d'une durée hebdomadaire de 35 heures, 7ème échelon depuis le 13/04/2010,

VU la lettre de l'intéressé, en recommandé avec AR reçue le 30 mars 2011 par laquelle il sollicite l'attribution d'un congé de paternité pour la période du 19 mai 2011 au 29 mai 2011 inclus, 

 VU l'acte de naissance de Valentin Alinat  né le 1er mai 2011
A R R E T E :
ARTICLE 1 -
M. Claude Alinat est placé en congé de paternité pour la période du 19 mai au 29 mai inclus.

ARTICLE 2 -   Durant ce congé M. Claude Alinat continuera d'être rémunéré à plein traitement.

ARTICLE 5 -  Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au receveur de la collectivité, et au centre de gestion.









Fait à Montlaur le 09 mai 2011
Le Maire,
L’autorité territoriale,

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Notifié à l’agent le………………………..

Signature de l’agent,

